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A la demande du président de la République et en concertation avec 
Hervé Novelli, ministre chargé des entreprises artisanales, les 

chambres de métiers et de l'artisanat se mobilisent  
en faveur des sinistrés d'Hautmont 

 
 
A la demande du président de la République et en concertation avec Hervé Novelli, secrétaire d'Etat 
au commerce, à l'artisanat, aux petites et moyennes entreprises, au tourisme et aux services, 
l’APCM et les chambres de métiers et de l’artisanat se sont mobilisées pour apporter leur aide à la 
population à la suite des dégâts provoqués par la tornade qui a affecté la commune d’Hautmont et 
plus largement le Val de Sambre dans la nuit du 3 août.  

Les artisans qui auraient eux-mêmes subi des dégâts,  recevront une aide financière du fonds de 
calamité géré par l’APCM et abondé par les CMA, prévu pour faire jouer la solidarité nationale et 
être en mesure d’intervenir très rapidement.  

Sur place, la CMA du Nord, présidée par Alain Griset également président de l’APCM, s’emploie 
actuellement, en coopération avec les organisations professionnelles, à ce que les entreprises 
artisanales, notamment celles du bâtiment et toutes celles qui rendent à la population un service de 
première nécessité, soient immédiatement présentes pour apporter leur aide dans les plus brefs 
délais. 

  

 
 

Contact 
Elisabeth de Dieuleveult 

01 44 43 10 96 et 06 61 25 98 00 
dieuleveult@apcm.fr 
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